
 

SUPPer remercie vivement les salariés qui ont choisi de lui accorder 

leur confiance pour les 3 ans à venir ! Voici les nouveaux 

représentants SUPPer au Comité Social et Economique de LAS 

Elancourt : 

    

Isabelle 

CANDOLIVES 
3e collège titulaire 

Cyrille 

GRANDEMANGE 
3e collège titulaire 

Olric 

DUJARDIN 
3e collège titulaire 

Guillaume 

ROUTEAU 
2e collège titulaire 

   

Julie CADOUX 
3e collège suppléante 

Patrice HAVEZ 
3e collège suppléant 

Aurélie TRUEBA 
2e collège suppléante 

 

Le 1er tour des élections 2019 a été marqué par l’arrivée du vote 

électronique et par la baisse de la participation dans tous les collèges. 

Ainsi, l’abstention atteint le record de 41.2% à Elancourt, bien au-delà du 

score de n’importe laquelle des Organisations Syndicales. 

Participation 
1er tour titulaires 

2009 2011 2013 2015 2019 

76.0% 69.5% 69.2% 63.8% 58.8% 

 
  

 
 

Remerciements 

de vos élus SUPPer 

Thales LAS-Fr Elancourt 26 septembre 2019 



Avec une participation aussi faible, l’attribution de certains sièges se fait 

parfois à 1 voix près, comme pour l’unique titulaire du 1er collège (nos 

félicitations à la CGT). Toujours au 1er collège, il a manqué 1 seule voix 

aux suppléants pour éviter un 2e tour qui se tiendra le 3 octobre. 

 

 

SUPPer désigne Jean-Philippe HUGUENIN 

candidat suppléant au 1er collège 

Jean-Philippe compte parmi les candidats les plus 

expérimentés dans cette élection. 

Son sérieux à son poste de travail, son dévouement pour 

la défense des salariés, son intégrité et sa ténacité sont 

unanimement reconnus à Elancourt. 

 

En 18 ans de syndicalisme, il a porté la voix des salariés du 1er collège 

dans les principales instances représentatives du personnel : CE, DP et 

CHSCT. C’est un vrai relais de proximité pour les salariés. 

Avec déjà 39 ans dans Thales, Jean-Philippe s’engage à aller au bout de 

son mandat avant de penser à la retraite. Il s’engage aussi,  

avec SUPPer, à préparer la relève au 1er collège en formant la génération 

suivante. 

 

 

Le 3 octobre, accordez-lui votre confiance ! 

      


